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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 10 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2173/312/REC-18 par laquelle monsieur Serge Roberto PRINCE 
AGBODJAN, demeurant à Cotonou, 03 BP 2217, forme un 
recours en inconstitutionnalité de l'article 19 alinéa 2 de la loi n °

2018-13 du 02 juillet 2018, modifiant et complétant la loi n°

2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en 
République du Bénin modifiée et création de la Cour de 
répression des infractions économiques et du terrorisme ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Serge Roberto PRINCE AGBODJAN 
expose que l'alinéa 2 de l'article 19 de la loi n° 2018-13 du 02 
juillet 218, modifiant et complétant la loi n° 2001-37 du 27 août 
2002, en disposant que « Les arrêts de la Cour de répression des 
infractions économiques et du terrorisme ... sont susceptibles de 
pourvoi en cassation du condamné ... » ne donne pas au 
condamné le droit d'interjeter appel et de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la 






